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Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 

M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires 

Beaune, M. Potier, M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 2

A l’alinéa 2, substituer aux mots :

« universel de retraite »,

les mots :

« de retraite par points ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à faire coïncider l’intitulé du 
nouveau titre du code de la sécurité sociale avec son contenu. Le Gouvernement ne crée pas un 
système universel de retraite mais bien un système de retraite par points.


